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Contribution pour l'O.I.R.

du ]ý"CCord avec l'article 8 (b) de la Convention, les contributions des Etats
contitnent Américain seront les suivantes:

IVl VI

25 20 15 10 5

Argentine Brésil Cuba Colombie Boie

caaa éiqeChili Costa-Rica
EtatnadA mMérique Pérou Ré ublique.

Etat-Una d'mérqueVenezuela. Dominicaine
Equateur
Guatemala
Haïti
Hlonduras
Nicaragua
Panama
Paraguaty
Salvador
Uruguay.

ANNEXE 3

coi~ À LA

*N'ENTION INTERAMÉRICAINE DE ]RADIO-COMMUN'CATIONS

DÉFINITIONS DES ZONES

P-J0rles fins de l'article il, alinéa D de la Convention interaméricain~e de

"' )ilT1unications, on entendra par:
Zonle Setntinae lzoeqic prnlspasstés aunord du Guaté-

Zle et ale -la zone qui comprend les pays e tuatosdpysté

u1d duMexique et de la côte sud des Républiques de liaîti et de

zone 'alltDominguê et s'étendant jusqu'au parallèle V0 latitude sud.

Illéridionale- la zone qui comprend les Pays et fractions de pays, situés

au Sud du parallèle 50 latitude sud.


